
3992 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 septembre 2011, 143e année, no 36 Partie 2

QUE la délégation québécoise soit, en outre, composée
de :

— madame Isabelle Cayer, conseillère politique, cabi-
net du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— madame Hélène Vincent, sous-ministre adjointe,
Direction générale des pêches et de l’aquaculture com-
merciales, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation;

— monsieur Abdoul Aziz Niang, directeur, Direction
des analyses et des politiques, ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation;

— madame Valérie Côté, conseillère en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56208

Gouvernement du Québec

Décret 843-2011, 17 août 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la rencontre du Conseil des
ministres des pêches et de l’aquaculture de l’Atlantique
qui se tiendra le 2 septembre 2011

ATTENDU QUE se tiendra une rencontre du Conseil des
ministres des pêches et de l’aquaculture de l’Atlantique
le 2 septembre 2011 à Iqaluit (Nunavut);

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prévoit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation, monsieur Pierre Corbeil, dirige la
délégation québécoise à la rencontre du Conseil des
ministres des pêches et de l’aquaculture de l’Atlantique
qui se tiendra le 2 septembre 2011;

QUE la délégation québécoise soit, en outre, composée
de :

— madame Isabelle Cayer, conseillère politique,
cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— madame Hélène Vincent, sous-ministre adjointe,
Direction générale des pêches et de l’aquaculture com-
merciales, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation;

— monsieur Abdoul Aziz Niang, directeur, Direction
des analyses et des politiques, ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation;

— madame Valérie Côté, conseillère en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56209

Gouvernement du Québec

Décret 849-2011, 17 août 2011

CONCERNANT la modification du décret numéro 137-
2008 du 20 février 2008 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation à Consolidated Thompson Iron
Mines Limited pour le projet de mine de fer du lac
Bloom sur le territoire de la Municipalité de Fermont

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q.,
c. Q-2, r. 23), le gouvernement a délivré, par le décret
numéro 137-2008 du 20 février 2008, un certificat d’auto-
risation à Consolidated Thompson Iron Mines Limited
pour réaliser le projet de mine de fer du lac Bloom sur le
territoire de la Municipalité de Fermont;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer, à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE Consolidated Thompson Iron Mines
Limited est le partenaire majoritaire de la Société en
commandite de la mine de fer du lac Bloom qui a
soumis, le 3 mars 2011, une demande de modification du
décret numéro 137-2008 du 20 février 2008 afin de
doubler le rythme de production autorisé pour le projet;

ATTENDU QUE Société en commandite de la mine de
fer du lac Bloom a déposé, le 3 mars 2011, une
évaluation des impacts sur l’environnement relative aux
modifications demandées;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que la modification demandée est jugée accep-
table sur le plan environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 137-2008 du
20 février 2008 relatif à la délivrance d’un certificat
d’autorisation à Consolidated Thompson Iron Mines
Limited pour le projet de mine de fer du lac Bloom sur le
territoire de la Municipalité de Fermont soit modifié par
l’ajout, à la condition 1, des documents suivants :

— SOCIÉTÉ EN COMMANDITE DE LA MINE DE
FER DU LAC BLOOM. Projet minier du lac Bloom –
Phase II – Augmentation de production – Demande de
modification de décret, préparé par GENIVAR Inc.,
février 2011, 29 pages et 3 annexes;

— SOCIÉTÉ EN COMMANDITE DE LA MINE DE
FER DU LAC BLOOM. Projet minier du lac Bloom –
Phase II – Augmentation de production – Demande de
modification de décret, Réponses aux questions et
commentaires, préparé par GENIVAR Inc., avril 2011,
10 pages et 3 annexes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56215

Gouvernement du Québec

Décret 853-2011, 17 août 2011

CONCERNANT le financement de l’Institut de tourisme
et d’hôtellerie du Québec pour l’exercice financier
2011-2012

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de la Loi sur
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec (L.R.Q.,
c. I-13.02), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport est chargée de l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.3 de la Loi sur
le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre peut accorder aux fins de l’exer-
cice de ses fonctions une aide financière sur les sommes
mises à sa disposition à cette fin;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., c. A-6.01, r. 6),
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec d’une
subvention de fonctionnement de 24 203 700 $, pour
l’exercice financier 2011-2012, en tenant compte de la
somme de 5 930 000 $ versée à titre d’avance et autorisée
par le décret no 626-2010 du 7 juillet 2010;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement durant
l’exercice financier 2012-2013, à l’Institut de tourisme
et d’hôtellerie du Québec, à titre d’avance de la
subvention pour cet exercice financier et sous réserve
de l’allocation, conformément à la loi, des crédits
appropriés pour l’exercice financier 2012-2013, d’une
subvention de 6 050 925 $ représentant environ 25 % de
la subvention de fonctionnement accordée au cours de
l’exercice financier 2011-2012;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à octroyer à l’Institut de tourisme et
d’hôtellerie du Québec, pour l’exercice financier 2011-
2012, une subvention de fonctionnement de 24 203 700 $,
à même les crédits autorisés du programme 02 du
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